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Résumé

Deux points sont déterminés sur la courbe aire-espèces : le point tel qu'à un
accroissement de 20 p. 100 de la surface étudiée correspondrait une augmentation
de 2 p. 100 du nombre des espèces (point Molinier 20/2), et le point tel qu'à un
accroissement de 20 p. 100 de la surface étudiée correspondrait une augmentation
de 1 p. 100 du nombre des espèces (point Molinier 20/1). Ces points sont indé-
pendants de l'échelle choisie pour les coordonnées et de l'importance de la surface
explorée. Ils représentent, par convention, les limites de l'intervalle de confiance
de l'aire minimale.

Dans le port de Port-Vendres, l'aire minimale est ainsi comprise entre 64
et 140 cm2. D'après des données tirées de la littérature, l'aire minimale de six
autres peuplements phytobenthiques de Méditerranée est calculée grâce à cette
méthode.

Ce travail s'intègre dans un ensemble de recherches sur le phyto-
benthos du port de Port-Vendres (Pyrénées-orientales, France)
(Belsher, 1977 a ; Belsher et al., 1975).

Introduction

Le problème de l'aire minimale n'a été abordé qu'assez récem-
ment en milieu marin et les données actuellement disponibles concer-
nent presqu'exclusivement la Méditerranée.

Nous n'aborderons pas ici les problèmes théoriques que pose
l'aire minimale : sa validité même, le choix d'une méthode, l'influence
de la forme, de la contiguïté ou de l'imbrication des surfaces étudiées,
les tentatives d'ajustement de la courbe aire-espèces à une fonction
mathématique, etc., renvoyant pour cela à la très abondante littéra-
ture que les phytosociologues (surtout terrestres) leur ont consacrée
(Calleja, 1962 ; Cain, 1943 ; Gleason, 1922, 1925 ; Goodall, 1952 ;
Godron, 1970, 1971 ; Gounot, 1969 ; Gounot et Calleja, 1962 ; Guino-
chet, 1975 ; Tiixen, 1970, etc.). En ce qui concerne le milieu marin,
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Aires minimales proposées par les auteurs pour diverses phytocénoses méditerranéennes (par localisation visuelle sur la courbe aire -
espèces) ; détermination des points Molinier 20/2 et 20/1 d'après les données publiées. Lorsque la surface étudiée était insuffisante
pour que le point Molinier 20/1 puisse être localisé, celui-ci a été remplacé par un point d'interrogation.
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nous renvoyons à la bibliographie d'un travail antérieur (Boudoures-
que, 1974).

Le problème concret que nous posons ici — car il commence
à peine à être soulevé en milieu marin — est celui-ci : quelle est la
plus petite surface pouvant donner une idée satisfaisante de la com-
munauté ? Plus précisément, dans le cas de l'aire minimale qualita-
tive, on cherche à déterminer quelle est la surface à étudier pour
obtenir la quasi-totalité des espèces présentes dans le peuplement.

Ce problème est tout particulièrement important en milieu marin,
dans la mesure où le temps passé sous l'eau est limité, alors que
le prélèvement d'un relevé (par grattage intégral) et surtout son tri
au laboratoire sont extrêmement longs. S'il est grave d'effectuer des
relevés trop petits (et donc non représentatifs du peuplement), des
relevés trop grands représentent un énorme gaspillage de temps.

L'aire minimale qualitative, déterminée visuellement sur des
courbes aire-espèces, est assez variable d'un peuplement à l'autre
(Tableau 1). Il nous est donc paru indispensable de la déterminer
pour le peuplement infralittoral superficiel dans le port de Port-
Vendres.

Matériel et méthodes

Le relevé RB-106 a été effectué en août 1975, sur la paroi verti-
cale du quai du Forgas, entre 0,10 et 0,30 m de profondeur, en expo-
sition Sud-Est (Fig. 1).

FIG. 1
Le port de Port-Vendres ; emplacement du relevé RB.106.

La surface du relevé a été divisée en quadrats de taille crois-
sante, non imbriqués (à l'exception du dernier quadrat, F, qui repré-
sente l'ensemble du relevé) (Fig. 2).

La liste des espèces a été établie pour chaque quadrat (Ta-
bleau 2). Ces données ont permis de tracer la « courbe aire-espèces >
(Fig. 3).
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T A B L E A U 2

Répartition des espèces par quadrat dans le relevé RB.106
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RÉSULTATS ET DISCUSSION

L'examen visuel de la courbe aire-espèces (Fig. 3) conduit à
fixer approximativement l'aire minimale à 100 cm2.

De nombreux auteurs ont cherché à donner une définition plus
précise de l'aire minimale ; il est clair, en effet, que sa détermination
visuelle sur la courbe aire-espèces est subjective ; Cain (1938) montre
en outre que, plus l'échelle choisie pour l'ordonnée est grande, plus
l'aire minimale déterminée visuellement est vaste.

FIG. 2
Relevé RB.106 ; division en quadrats de taille croissante.

A : 1 cm2 ; B : 4 cm2 ; C : 16 cm2 ; D : 64 cm2 ; E : 128 cm2 ; F : 400 cm2.

Le point Cain

Cain (1938, 1943) cherche donc à définir un point précis de la
courbe qui soit indépendant de l'échelle choisie pour les coordonnées
et propose de le considérer comme l'aire minimale.

L'auteur augmente de 10 p. 100 la surface totale inventoriée et
de 10 p. 100 le nombre total d'espèces recensées ; il fait passer
une droite entre le nouveau point ainsi obtenu et le dernier point de
la courbe (cette droite peut s'obtenir plus facilement en joignant
l'origine au dernier point de la courbe : Fig. 3) ; la droite est ensuite
déplacée parallèlement à elle-même, de façon à la rendre tangente à
la courbe.
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Le point de tangence, que nous nommerons « point Cain 10/10 »,
se situe à 54 cm2 pour le relevé étudié à Port-Vendres (Fig. 3).

Cain (1938, 1943) propose une méthode plus sévère, en augmen-
tant seulement de 5 p. 100 le nombre total d'espèces recensées et
en procédant comme ci-dessus ; à Port-Vendres, ce nouveau point
de tangence que nous nommons « point Cain 10/5 », se situe à
72 cm2 (Fig. 3). Mais cette méthode est imprécise, en ce sens que la
pente des tangentes et, par conséquent, la localisation des points
Cain, dépendent à l'évidence de la surface totale étudiée, surface
relativement arbitraire.

FIG. 3FIG. 3

Courbe aire-espèces du relevé RB.106 (port de Port-Vendres). Les tangentes à la
courbe permettant de déterminer les points Cain 10/10 et 10/5 ont été tracées.

Les points Calleja et Vestal

D'autres auteurs ont réussi à définir un point précis de la courbe,
indépendant aussi bien de l'échelle des coordonnées que de la sur-
face étudiée.

Calleja (1962) considère que l'aire minimale est atteinte lorsque
l'accroissement du nombre d'espèces par mètre carré descend au-
dessous d'un seuil fixé arbitrairement. Si ce « point Calleja » est
reproductible et constitue donc une bonne approche du problème, sa
sévérité croît avec la miniaturisation du peuplement et il se trouve
rejeté très loin hors des courbes dans le cas des peuplements marins.

La méthode proposée par Vestal (1949) nous paraît actuellement
la seule propre à définir un point précis de la courbe qui soit repro-
ductible, indépendant des unités choisies et valable quel que soit le
degré de miniaturisation du peuplement ; la relative complexité de
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cette méthode est sans doute responsable de son manque de succès :
la courbe aire-espèces est tracée en coordonnées semi-logarithmiques
(Fig. 4) ; puis l'on recherche deux points R et F de cette courbe tels
que les relations suivantes existent entre leurs coordonnées :

xF = 50.xR

y F = 2.yR

Il existe une solution unique à cette double équation. Par définition,
l'aire minimale est égale à 5.xR.

Le point ainsi défini, que nous nommons « point Vestal >, se
situe à Port-Vendres à 24 cm2.

FIG. 4
Courbe aire-espèces (relevé RB.106, Port-Vendres), tracée en coordonnées semi-
logarithmiques. Construction des points R et F pour la détermination du

< point Vestal ».

Le point Molinier

Cain (1938, 1943), puis Cain et Castro (1959) donnent plusieurs
formulations équivalentes de leur méthode. L'une de ces formula-
tions, toutefois (Cain, 1938, p. 579) est inexacte, en ce sens qu'elle ne
correspond pas à la méthode définie : « To state the matter succinctly,
one may arbitrarily decide that he will select for the minimal area
that point of the curve where an increase of the area by 1/10 gives
an increase of 1/10 of the species number". C'est cette formulation
seule que reprend Molinier (1963, p. 26) pour décrire la méthode de
Cain : « L'aire minimale est atteinte lorsqu'à une augmentation de
10 % de la surface des relevés correspond une augmentation de moins
de 10 % du nombre d'espèces. »
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Si cette formulation ne traduit pas la méthode de Cain, elle
correspond pourtant à une solution commode du problème posé,
en ce sens qu'elle définit sans ambiguïté un point précis de la courbe
aire-espèces totalement indépendant de l'échelle ou de la surface
totale inventoriée. Ce point, que nous nommons le « point Molinier
10/10 », ne semble pas avoir été utilisé jusqu'ici ; il se situe en
réalité bien avant la stabilisation de la courbe (moins de 4 cm2 à
Port-Vendres !).

Nous proposons, pour notre part, de rechercher sur la courbe
deux points :

le point tel que, si l'on augmente la surface de 20 p. 100, le
nombre des espèces se trouve augmenté de 2 p. 100 (nous le nom-
mons « point Molinier 20/2 ») ;

le point tel que, si l'on augmente la surface de 20 p. 100, le
nombre des espèces rencontrées se trouve augmenté de 1 p. 100
(nous le nommons « point Molinier 20/1 »).

Par exemple, à Port-Vendres, le point Molinier 20/2 a les coor-
données suivantes : x = 60 cm2, y = 37,33 espèces.

En effet, le point de coordonnées x' = x + 0,20 x = 72 cm2,
y' = y + 0,02 y = 38,1 espèces, se trouve sur la courbe.

La recherche de ces points a, bien sûr, une solution mathéma-
tique ; il apparaît plus rapide de les déterminer par approximations
successives directement sur la courbe. Il est certain qu'une impré-
cision en résulte : sur la courbe aire-espèces publiée par Boudou-
resque (1974, relevé R. 401-402), nous plaçons le point Molinier
20/2 à 380 ou à 400 cm2 sur la courbe « exacte » (obtenue par des
surfaces non imbriquées de taille croissante). Une autre imprécision
résulte du choix de la méthode conduisant à établir la courbe aire-
espèces : dans l'exemple ci-dessus, le point Molinier 20/2 se place
à 350 cm2 sur la courbe obtenue à partir de surfaces imbriquées.
Enfin, à partir des mêmes données de base, deux chercheurs n'extra-
polent pas exactement la même courbe et leurs résultats diffèreront
donc légèrement : à Port-Vendres par exemple, l'un de nous place
le point Molinier 20/2 à 60 cm2, l'autre à 64 cm2. Le choix d'une
courbe « mathématique » (obtenue par ajustement des données à
une courbe théorique) serait une solution à la fois très longue
et discutable : de telles courbes s'éloignent parfois notablement de
la courbe expérimentale.

Une définition de l'aire minimale qualitative

Nous considérons que l'aire minimale est atteinte entre les
points Molinier 20/2 et 20/1. En proposant pour l'aire minimale
une fourchette entre deux points plutôt qu'un point unique, nous
nous libérons de la relative imprécision qui subsiste sur chacune de
ses bornes.

A Port-Vendres, le point Molinier 20/1 se situe à 140 cm2 :
l'aire minimale se situe donc entre 64 et 140 cm2 (1).

(1) Lorsque deux lectures existent pour un point, nous choisissons la plus
grande, c'est-à-dire la plus sévère.
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La méthode que nous proposons est opérationnelle en ce sens
que :

la détermination graphique des points Molinier sur la courbe
n'est pas exagérément longue ;

l'imprécision due au tracé manuel de la courbe ou au type de
courbe élaborée (surfaces imbriquées, surfaces non imbriquées, etc.),
est tolérable dans la mesure où l'on recherche un ordre de grandeur
et non une valeur exacte au centimètre près ;

elle permet une comparaison et un classement objectif des cour-
bes obtenues dans divers types de peuplements.

Les valeurs que nous adoptons ainsi pour l'aire minimale, en
réexaminant les courbes aire-espèces publiées par divers auteurs
(Boudouresque, 1974 ; Boudouresque et Luck, 1972 ; Cinelli, Bou-
douresque et al., 1976 ; Cinelli, Fresi et al., 1976 ; Coppejans, 1977 ;
Dhondt, 1976) sont conformes dans beaucoup de cas à ce que les
auteurs avaient proposé subjectivement (Tableau 1) ; mais cette
concordance ne doit pas faire illusion : tous ces auteurs travaillent
en étroite collaboration et on peut penser qu'ils ont en quelque
sorte « accordé leurs subjectivités respectives ».

En revanche, les différents points définis plus haut et recherchés
sur la même courbe (relevé RB.106 à Port-Vendres) sont parfois
très éloignés les uns des autres (Tableau 3).

TABLEAU 3

Recherche de l'aire minimale sur la courbe aire-espèces du relevé RB.106
(Port-Vendres), par différentes méthodes.

Méthode

Lecture subjective sur la courbe aire-espèces
Point Molinier 10/10
Point Vestal
Point Cain 10/10
Point Molinier 20/2
Point Cain 10/5
Point Molinier 20/1
Point Calleja

aire minimale

100 cm3

<4cm 2

24 cm3

54 cm3

64 cm2

72 cm3

140 cm3

hors courbe (>400 cm2)

Conclusions

La plupart des phytosociologues marins travaillent maintenant
en Méditerranée sur des surfaces inférieures à 900 cm2 (générale-
ment 625 cm2 ou 400 cm2) ; ce choix, en partie subjectif, n'est pas
incorrect en ce sens que (à l'exception de certains relevés dans
le « coralligène » circalittoral) ces surfaces sont supérieures à l'aire
minimale telle que nous la définissons (et a fortiori supérieures aux
aires minimales définies par la quasi-totalité des autres auteurs :
Tableau 3).

Mais il apparaît clairement que, dans beaucoup de cas, la
surface des relevés peut être réduite, ce qui représenterait un gain
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en efficacité compte tenu de la longueur considérable des tris en
phytosociologie marine.

Pour notre part, après avoir défini une aire minimale grâce
à deux points de la courbe aire-espèces, points qui sont reproduc-
tibles et relativement aisés à déterminer (et qui, de plus, ne sont
généralement pas en contradiction avec l'aire minimale déterminée
intuitivement), nous proposons de choisir comme surface des rele-
vés, afin d'être à l'abri des variations aléatoires, la borne supérieure
de cette aire minimale, c'est-à-dire le point Molinier 20/1.

Entre les différents types de peuplements, des variations notables
de l'aire minimale apparaissent. Deux gradients de miniaturisation
des peuplements (c'est-à-dire de diminution de l'aire minimale)
semblent exister :

de la profondeur vers la surface ;
des milieux d'eau pure vers les milieux portuaires.

Un troisième gradient de miniaturisation des peuplements, des eaux
froides vers les eaux chaudes, peut être envisagé en fonction des
quelques données existant hors de Méditerranée (Russel, 1972 ;
Aleem, 1973 ; Quehen, 1977 ; Belsher, 1977).

La vérification de la réalité de ces gradients pourrait constituer
une direction de recherche pour les années à venir.

Summary

The marine phytobenthos of Port-Vendres harbour: researchs on the quali-
tative minimal area.

Two points are selected on the species area curve, namely "Molinier's points
20/2 and 20/1"; in these points an increase of the area of 20 percent gives an
increase of 2 percent in the species number ("Molinier's point 20/2"), or of
1 percent in the species number ("Molinier's point 20/1").

The location of these points does not depend on the ratio between the
y and x axes which is used in plotting data and can be determined notwith-
standing the total area sampled. The authors arbitrarily decide that these
points are fiducial limits: minimal area lies between these two points.

In Port-Vendres harbour, the minimal area lies between 64 and 140cm2. On
this basis, the minimal areas of six other mediterranean phytocoenoses were
determined from previously published sources.
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